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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 ¨ 20h00 
Samedi:     9h30 ¨ 11h00 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 12 f®vrier 2018 ¨ 20h00 

 Lundi 5 mars 2018 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 15 janvier 2018 

 
LISTE DES CONTRATS DE 2000$ ET PLUS 
TOTALISANT 25 000$ ET PLUS PAR 
FOURNISSEUR  
 
D®p¹t de la liste des contrats de 2000$ et plus 
totalisant 25 000$ et plus par fournisseur. 
 
PROTOCOLE SUMI  
 
CONSID£RANT QUE la MRC de Drummond a 
adopt® un protocole dôintervention en sauvetage 
dôurgence en milieu isol® par la r®solution 
MRC11784/08/17 lors de sa s®ance du 16 ao¾t 
2017; 

CONSID£RANT QUE ce protocole a ®t® 
recommand® par le Comit® de s®curit® incendie 
suite ¨ une consultation des diff®rents 
intervenants en la mati¯re; 

CONSID£RANT que ce protocole fait suite aux 
demandes du minist¯re de la S®curit® publique; 

CONSID£RANT QUE pour assurer lôefficacit® de 
ce protocole, il importe que toute et chacune des  
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municipalit®s composant le territoire de la MRC de 
Drummond sôengage ¨ respecter ce protocole et ¨ 
collaborer avec le coordonnateur en incendie de la 
MRC de Drummond ¨ la mise en place dôententes 
intermunicipales pour la desserte en services 
dôintervention dôurgence; 

CONSID£RANT le protocole soumis; 

 
 Il est r®solu que la municipalit® de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village  
SôENGAGE ¨ respecter le protocole dôintervention 
en sauvetage dôurgence en milieu isol® adopt® par 
la MRC de Drummond sur son territoire. 

SôENGAGE ¨ collaborer avec le coordonnateur en 
incendie de la MRC de Drummond ¨ la mise en 
place dôententes intermunicipales pour la desserte 
en services dôintervention dôurgence. 

 

BIBLIOTHĈQUE  

 

ENTENTE BIBLIOTHĈQUE VILLE DE 

DRUMMONDVILLE  

 

CONSID£RANT QUE le Village et la Paroisse de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil ont sollicit® une offre 
de service de la part de la Ville de Drummondville 
afin de pouvoir demander pour leurs citoyens des 
titres de livres qui ne se trouvent pas dans la 
collection de leur biblioth¯que; 
 
CONSID£RANT QUE la Ville de Drummondville, 
par le biais de sa Biblioth¯que publique, est en 
mesure de r®pondre ¨ cette demande selon 
certaines conditions; 
 
CONSID£RANT QUE les parties se sont entendues 
pour ®tablir les param¯tres g®n®raux de lôentente ¨ 
intervenir soit : 
 
- Lôentente est ®tablie sur la base dôun projet-pilote 
dôenviron deux (2) ans, d®butant ¨ la date de 
signature de lôentente et se terminant le 31 
d®cembre 2019; 
 

- Le tarif ®tabli par la Ville est de six dollars (6.00 
$) par titre de livre demand® par la biblioth¯que de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, sans contrainte sur 
un nombre minimal et maximal de demandes an-
nuelles, et ce, pour toute la dur®e du projet-pilote; 
 
- Le transport des livres (frais et d®placements) 
entre les biblioth¯ques est assur® par le Village et 
la Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil; 
 
- Les param¯tres de pr°ts et de r®servations des 
documents devront °tre harmonis®s pour 
correspondre ¨ ceux ®tablis par la biblioth¯que de 
Drummondville en tenant compte des d®lais de 
transport des livres; 
 
- Les discussions entourant le renouvellement du 
projet-pilote devront d®buter dans les six (6) mois 
pr®c®dant son ®ch®ance du 31 d®cembre 2019 et 
sera conditionnel ¨ lôadh®sion du Village et de la 
Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil ¨ 
çlôEntente intermunicipale relative au Loisir et ¨ la 
Cultureè qui sera ®galement ¨ renouveler au 31 
d®cembre 2019, 
 
 Il est r®solu que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village confirme son acceptation de 
la pr®sente entente et autorise le maire et la direc-
trice g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re ¨ signer ladite 
entente entre le Village, la Paroisse de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil et la Ville de Drummond-
ville. 
 
PROCĈS-VERBAL COMIT£ BIBLIOTHĈQUE  
 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® biblioth¯que en 
date du 9 janvier 2018. 
 
PROGRAMME GESTION BIBLIOTHĈQUE  
 
£tant donn® la recommandation du comit® biblio-
th¯que en date du 9 janvier 2018 concernant l'offre 
de Mme Jacinthe Dufort; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat du programme 
de gestion de la biblioth¯que par M. Daniel Huber-
deault et Mme Jacinthe Dufort au co¾t de 400$ et 
la signature d'un contrat concernant la cession de  
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la propri®t® intellectuelle dudit programme et son 
fonctionnement. 
 
ACHAT DE LIVRES (BUDGET  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
biblioth¯que en date du 9 janvier 2018; 
 
 Il est r®solu d'autoriser une pr®vision budg®taire 
de 8 000$ pour l'ann®e 2018 concernant l'achat de 
nouveaux livres pour la biblioth¯que r®parti 
®galement en 12 mois ¨ savoir 666.66$ par mois. 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIĈRE FONDS DE LA 
RURALIT£  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
biblioth¯que en date du 9 janvier 2018; 
 
 Il est r®solu d'autoriser une demande d'aide 
financi¯re au montant de 8 000$ au fonds de la 
ruralit® pour l'achat de livres ou accessoires dans le 
cadre du d®marrage de la biblioth¯que.  La 
directrice g®n®rale est autoris®e ¨ signer tous les 
documents relatifs ¨ cette demande. 
 
ALLOCATION EMPLOY£(E)S BIBLIOTHĈQUE  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
biblioth¯que en date du 9 janvier 2018; 
 
 Il est r®solu d'autoriser une allocation maximale 
de 800$ par mois qui sera g®r®e par le comit® 
biblioth¯que pour une dur®e de huit(8) mois.  La 
coordonnatrice devra produire et transmettre 
mensuellement un rapport des activit®s ¨ la 
municipalit®. 
 
F£D£RATION QU£B£COISE DES 
MUNICIPALIT£S  
 
D£CLARATION COMMUNE DU FORUM DES 
COMMUNAUT£S FORESTIĈRES  
 

CONSID£RANT QUE les ®conomies de la for°t 
procurent des emplois directs ¨ plus de 
106 000 personnes et repr®sentent 2,8 % de 
lô®conomie qu®b®coise; 

CONSID£RANT QUE les activit®s ®conomiques 
qui forment les ®conomies de la for°t contribuent ¨ 
plus de 9,5 milliards de dollars ¨ lô®conomie 
qu®b®coise, dont pr¯s de 1 milliard li® ¨ 
lôexploitation de produits forestiers non ligneux et 
aux activit®s r®cr®atives; 

CONSID£RANT QUE le Forum des communaut®s 
foresti¯res organis® par la FQM, qui sôest tenu ¨ 
Qu®bec le 28 novembre dernier, sôest conclu par la 
signature dôune d®claration commune par plus de 
14 signataires repr®sentatifs des diff®rentes 
activit®s ®conomiques li®es ¨ la for°t;   

 Il est r®solu DôAPPUYER la d®claration 
commune adopt®e lors du Forum des 
communaut®s foresti¯res 2017 ; 

DE DEMANDER ̈  la FQM de mener les actions 
n®cessaires visant la r®alisation des engagements 
issus de la d®claration commune du Forum des 
communaut®s foresti¯res 2017; 

DE TRANSMETTRE cette r®solution au premier 
ministre du Qu®bec (c.c. MDDELCC, MFFP, MFQ, 
MESI, MAPAQ, MAMOT) et au premier ministre du 
Canada. 

FINANCEMENT DES NOUVELLES 
RESPONSABILIT£S D£COULANT DE LA LOI 
132 CONCERNANT LA CONSERVATION DES 
MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES ET 

EXEMPTION DU R£GIME DE COMPENSATION  

CONSID£RANT QUE la Politique 
gouvernementale de consultation et dôall¯gement 
administratif ¨ lô®gard des municipalit®s pr®cise que 
le gouvernement doit faire une analyse 
®conomique des co¾ts lorsquôune mesure 
gouvernementale est susceptible dôentra´ner une 
hausse importante de responsabilit®s pour une 
municipalit®; 

CONSID£RANT la sanction le 16 juin 2017 de la 
Loi n

o
 132 concernant la conservation des milieux 

humides et hydriques par le gouvernement du 
Qu®bec;  

CONSID£RANT QUE cette loi oblige les MRC ¨ 
assumer une nouvelle responsabilit®, soit lôadoption  
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et la gestion dôun plan r®gional des milieux humides 
et hydriques (PRMHH);  

CONSID£RANT que la MRC aura 5 ans pour 
®laborer son PRMHH et que ce dernier devra °tre 
r®vis® tous les 10 ans;  

CONSID£RANT QUE les MRC devront compl®ter 
lôidentification des milieux humides et hydriques; 

CONSID£RANT lôampleur de la t©che en termes de 
ressources financi¯res et humaines afin de porter ¨ 
bien cette responsabilit® impos®e;  

CONSID£RANT quôaucune compensation 
financi¯re nôest actuellement pr®vue pour aider les 
MRC ¨ r®pondre ¨ cette obligation;  

CONSID£RANT QUE les compensations 
financi¯res syst®matiques pr®vues dans les 
mesures transitoires du projet de loi n

o
 132 peuvent 

avoir des impacts financiers importants pour les 
MRC et les municipalit®s; 

CONSID£RANT QUE les MRC et municipalit®s 
interviennent r®guli¯rement dans les milieux 
hydriques et humides dans lôexercice de leur 
comp®tence relative ¨ la gestion des cours dôeau, 
ou pour entretenir des infrastructures qui, dans 
certains cas, appartiennent au gouvernement du 
Qu®bec. 

 
 Il est r®solu : 
 
DE DEMANDER au MDDELCC une analyse des 
co¾ts pour la r®alisation des plans de gestion et de 
conservation des milieux humides et hydriques 
ainsi que des impacts financiers pour les 
municipalit®s de le mise en îuvre des dispositions 
de la loi; 

DE DEMANDER au gouvernement du Qu®bec un 
financement ad®quat pour permettre aux MRC de 
compl®ter lôidentification des milieux humides; 

DE DEMANDER au gouvernement du Qu®bec 
dôoctroyer une aide financi¯re aux MRC afin 
dôassumer les co¾ts reli®s ¨ la r®alisation et ¨ la 
gestion du plan r®gional des milieux humides et  

hydriques; 

DE DEMANDER au gouvernement une exemption 
au r®gime de compensation pr®vu ¨ la Loi n

o
 132 

pour les MRC et les municipalit®s dans le cadre de 
la r®alisation de travaux relevant de lôexercice de 
leurs comp®tences et pour la r®alisation de travaux 
dôinfrastructures publiques; 
 
DE DEMANDER ¨ lôensemble des MRC du 
Qu®bec dôadopter et de transmettre cette 
r®solution ¨ la ministre du D®veloppement durable, 
de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques ainsi quôau ministre des 
Affaires municipales et de lôOccupation du 
territoire. 
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2017-401 CODE 
D'£THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES £LUS 
MUNICIPAUX  
 
 Il est r®solu d'adopter le r¯glement 2017-401 
Code d'®thique et de d®ontologie des ®lus 
municipaux. 

 

TRIO £TUDIANT DESJARDINS POUR L'EMPLOI  

£tant donn® le Trio ®tudiant Desjardins pour 
l'emploi cr®® afin de stimuler l'emploi ®tudiant dans 
la r®gion; 
 
£tant donn® que le Carrefour Jeunesse emploi 
d®pose de nouveau une demande ¨ la Caisse de 
l'Est de Drummond pour offrir ¨ nouveau ce 
programme d'emploi aux jeunes du territoire; 
 
 
 Il est r®solu d'autoriser un montant de 1000$ 
dans le cadre du trio ®tudiant Desjardins pour 
l'emploi.  Advenant le non-d®ploiement si non 
partenariat de la Caisse populaire, il est r®solu 
d'autoriser le versement du montant de 1000$ ¨ la 
CDSE pour deux(2) stages ®tudiants: 1 ¨ la voirie 
et 1 au Centre R®cr®atif L®o-Paul Therrien. 
 
MINISTĈRE DES TRANSPORTS -TRAVAUX 
2018  
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£tant donn® que des travaux de voirie pr®vus ou 
impr®vus par la municipalit®, durant lôann®e 2018, 
peuvent °tre r®alis®s dans lôemprise dôune route 
sous la responsabilit® du minist¯re des Transports 
du Qu®bec (MTQ) et que les autorisations 
pr®alables ainsi quôune garantie dôex®cution sont 
n®cessaires; 
 
 Il est r®solu que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se porte garante de tous les 
travaux quôelle effectuera ou quôun sous-traitant 
effectuera pour elle durant lôann®e 2018; 
 
Que la municipalit® sôengage, comme il est pr®vu ¨ 
la Loi de la voirie, ¨ demander pr®alablement 
lôautorisation pour chaque intervention, et ce, selon 
la proc®dure et les d®lais prescrits; 
 
Que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village nomme Mme Isabelle Dumont, directrice 
g®n®rale, ¨ titre de repr®sentante autoris®e ¨ 
signer les documents soumis par le MTQ pour 
lesdits travaux. 
 
AIDE FINANCIĈRE OBNL  
 

£tant donn® la politique relative ¨ lôassistance 
financi¯re aux organismes sans but lucratif; 
 

£tant donn® les demandes re­ues; 
 

£tant donn® la recommandation du comit® des 
finances et lôadoption du budget; 
 

 Il est r®solu dôautoriser les aides financi¯res 
suivantes aux organismes sans but lucratif : 
 
Club de Soccer Juv®nile Bon-Conseil
 $2 000.00 et pr°t dôun local 
      Sous r®serve de la 
disponibilit®                
 peinture et entretien des terrains                                                                                          
 

Carrefour Jeunesse Emploi  $1 000.00 
 

Chevaliers de Colomb    40$ 
 

Guignol®e     pr°t d'un local 

Fondation Ste-Croix   350.00$ 
 
BOURSE C£GEP DE DRUMMONDVILLE  
 
£tant donn® quôen vertu du programme du M®rite 
®tudiant du C®gep de Drummondville, il est permis 
de reconna´tre le succ¯s scolaire des ®tudiant(es) 
et de lôencourager; 
 
£tant donn® que pour °tre admissible ¨ la bourse, 
lô®tudiant(e) doit avoir ®tudi® ¨ temps complet 
durant lôann®e scolaire 2017-2018, avoir r®ussi 
sans abandonner de cours et sans ®checs leurs 
®tudes ¨ lôint®rieur du cycle r®gulier et demeurer 
sur le territoire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village; 
 
 Il est r®solu de participer au programme du 
M®rite ®tudiant, ®dition 2017-2018 du C®gep de 
Drummondville et dôautoriser la remise dôune 
bourse de $350.00 au r®cipiendaire.  Un 
repr®sentant de la municipalit® participera ¨ cette 
activit® pour la remise de ladite bourse.  Pour ce 
faire, le conseil d®cr¯te la d®pense et le paiement 
de la somme de $350.00 ¨ lôordre de la Fondation 
du C®gep de Drummondville ¨ m°me le budget 
2018. 
 
SKATE PARC URBAIN  
 
FONDS DE LA RURALIT£  
 
£tant donn® que l'on peut pr®senter des projets 
dans le cadre du fonds de la ruralit®; 
 
 Il est r®solu de mandater et d'autoriser Mme 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale secr®taire-
tr®sori¯re afin de pr®senter une demande d'aide 
financi¯re pour la construction d'un skate parc 
urbain et signer tous les documents relatifs ¨ cette 
demande. 
 
PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
INSTALLATIONS SPORTIVES ET 
R£CR£ATIVES ï PHASE IV (PSISR) 
 
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du

-IV; 
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Bon-Conseil, village d®sire pr®senter un projet de 

skate parc urbain dans le cadre du Programme de 

soutien aux installations sportives et r®cr®atives ï 

phase IV; 

 
 Il est r®solu : 
 
QUE la Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village autorise la pr®sentation du projet de skate 
parc urbain au minist¯re de lô£ducation et de 
lôEnseignement sup®rieur dans le cadre du 
Programme de soutien aux installations sportives 
et r®cr®atives ï phase  
 
QUE soit confirm® lôengagement de la municipalit® 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ¨ payer sa 

part des co¾ts admissibles au projet et ¨ payer les 

co¾ts dôexploitation continue de ce dernier; 

 

QUE la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village d®signe Mme Isabelle Dumont, directrice 
g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re comme personne 
autoris®e ¨ agir en son nom et ¨ signer en son 
nom tous les documents relatifs au projet 
mentionn® ci-dessus.  

 

APPUI MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, PAROISSE  
 
£tant donn® la demande d'aide financi¯re 
concernant le skate parc urbain au fonds de la 
ruralit® de la MRC Drummond; 
 
 Il est r®solu de demander un appui ¨ la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
relativement ¨ ce projet. 
 
PLANCHER GYMNASE  
 

£tant donn® les prix re­us relativement au lignage 
et vernissage du plancher du gymnase: 
 

Couvre plancher Chapdelaine  8 680.00$ 
plus taxes 

Gymnase Laforest    4 940.00$ 
plus taxes 
 

 Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ Gymnase 
Laforest au co¾t de 4 940.00$ plus taxes pour le 
lignage et vernissage du plancher du gymnase. 
 
FORMATION TRAVAUX PUBLICS  
 
 Il est r®solu d'autoriser l'inscription de 
Messieurs Steve Desharnais, M. Jacques Houle et 
M. Guy St-Jean ¨ la formation sur le creusement, 
excavation et tranch®es qui se tiendra en avril 
2018 ¨ St-Germain au co¾t de 87$ par personne.  
Les frais de d®placements et de repr®sentation 
seront rembours®s sur pr®sentation des pi¯ces 
justificatives. 
 
AGRANDISSEMENT CASERNE INCENDIE  
 
MISE ê JOUR PLAN ARCHITECTURE CASERNE  
 
£tant donn® l'offre de services professionnels en 
architectures de Faucher Gauthier Architectes en 
date du 21 d®cembre 2017 concernant 
l'agrandissement de la caserne incendie; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ Faucher 
Gauthier architectes au co¾t de 8 800$ plus taxes 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIĈRE PROGRAMME 
D'INFRASTRUCTURES QU£BEC-
MUNICIPALIT£S  
 
£tant donn® que les espaces actuellement utilis®s 
par le service incendie ne sont pas ad®quats pour 
les v®hicules, le personnel et les activit®s du 
service incendie; 
 
 
 Il est r®solu que le conseil municipalit® autorise 
le d®p¹t d'une demande d'aide financi¯re au 
programme d'Infrastructures Qu®bec-Municipalit®s, 
sous le volet 5.1, projet d'infrastructures ¨ vocation 
municipale et communautaire, pour 
l'agrandissement de la caserne incendie de Notre- 
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Dame-du-Bon-Conseil.  La municipalit® s'engage ¨ 
payer sa part des co¾ts admissibles et des co¾ts 
d'exploitation continu du projet.  La directrice 
g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re Mme Isabelle 
Dumont est autoris®e ¨ signer tous les documents 
relatifs ¨ la pr®sentation de cette demande d'aide 
financi¯re. 
 
AVIS S£CURIT£ PUBLIQUE  
 
£tant donn® le d®p¹t d'une demande d'aide 
financi¯re dans le cadre du Programme 
d'infrastructures Qu®bec-Municipalit®s volet 5.1 
pour l'agrandissement de la caserne incendie; 
 
 Il est r®solu de demander un avis favorable au 
Minist¯re de la S®curit® publique relativement ¨ 
l'agrandissement de la caserne incendie. 
 
RĈGLEMENT DE CONCORDANCE (ZONAGE, 
LOTISSEMENT ET CONSTRUCTION)  
 
£tant donn® l'entr®e en vigueur du sch®ma 
d'am®nagement de la MRC Drummond; 
 
£tant donn® que les municipalit®s doivent, dans 
les deux ans suivant l'entr®e en vigueur du 
sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement 
r®vis®, adopter des r¯glements de concordance; 
 
 Il est r®solu de mandater Gestim inc au co¾t de 
21 000$ afin de proc®der ¨ la refonte des 
r¯glements d'urbanisme. 
 
TRAVAUX R£FECTION RUE ST-ANTOINE  
 
 Il est r®solu d'aller en appel d'offres pour la 
r®fection d'une partie de la rue St-Antoine (entre la 
rue St-Lambert et la rue Gilles) lorsque la 
programmation de travaux dans le cadre de la 
Taxe d'essence TECQ sera approuv®e selon les 
plans et devis pr®par®s par Avizo Experts 
conseils. 
 
JOURN£E DE LA PERS£V£RANCE SCOLAIRE  
 
CONSID£RANT QUE la Table r®gionale de 
lô®ducation du Centre-du-Qu®bec mobilise, depuis  

2004, tous les acteurs de la communaut® dans le 
but de soutenir la r®ussite ®ducative afin que le 
plus grand nombre de jeunes obtiennent un 
premier dipl¹me ou qualification; 
 

CONSID£RANT QUE la r®gion du Centre-du-
Qu®bec a besoin dôune rel¯ve qualifi®e pour 
assurer son plein d®veloppement 
socio®conomique; 
 

CONSID£RANT QUE les cons®quences du 
d®crochage scolaire sont lourdes pour les 
individus. 
Un d®crocheur : 

Gagne en moyenne 15 000 $ de moins, 
annuellement, quôun dipl¹m®, soit environ 
439 000 $ durant toute la dur®e de sa vie active; 
Vit environ sept ans de moins quôun dipl¹m®; 
A deux fois plus de chances de recourir au 
ch¹mage; 
Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la 
population carc®rale; 
Court 1,7 fois plus de risques de conna´tre des 
®pisodes de d®pression; 

 
CONSID£RANT QUE les r®percussions du 
d®crochage scolaire se font sentir dans notre 
soci®t® sur : 
 
La participation ¨ la vie citoyenne (votation, 
b®n®volat, don de sang); 
Les taxes et imp¹ts per­us en moins; 
Les co¾ts en mati¯re de sant® et de s®curit® 
publique; 
 
CONSID£RANT QUE la Table r®gionale de 
lô®ducation du Centre-du-Qu®bec tient, chaque 
ann®e dans la troisi¯me semaine de f®vrier, une 
®dition centricoise des Journ®es de la 
pers®v®rance scolaire ; 
 
CONSID£RANT QUE dans le cadre des ®ditions 
centricoises des Journ®es de la pers®v®rance 
scolaire, la Table r®gionale de lô®ducation du 
Centre-du-Qu®bec invite tous les acteurs de la 
communaut® ¨ poser un geste dôencouragement ¨  
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POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 

lô®gard de la pers®v®rance scolaire, et ce, afin de 
d®montrer aux jeunes que la communaut® les 
soutient dans la poursuite de leurs ®tudes; 
 
 Il est r®solu de d®clarer que la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village appuie les 
Journ®es de la pers®v®rance scolaire 2018 par 
cette r®solution. 
 
Lors des Journ®es de la pers®v®rance scolaire du 
12 au 16 f®vrier 2018, nous nous engageons  
 
¨ porter fi¯rement le ruban de la pers®v®rance 
scolaire 

¨ hisser le drapeau de la pers®v®rance scolaire 
¨ distribuer le ruban aux personnes de 
lôassistance ¨ la s®ance du conseil de 
f®vrier 

¨ souligner les efforts des jeunes de notre 
municipalit® 

 
MODIFICATION CALENDRIER DES S£ANCES 
DU CONSEIL  

 
£tant donn® que lôarticle 148 du Code municipal 
du Qu®bec pr®voit que le conseil doit ®tablir, avant 
le d®but de chaque ann®e civile, le calendrier de 
ses s®ances ordinaires pour la prochaine ann®e, 
en fixant le jour et lôheure du d®but de chacune; 
 
£tant donn® qu'il y a lieu de modifier ledit 
calendrier; 
 
 Il est r®solu d'adopter le calendrier ci-apr¯s 
relativement ¨ la tenue des s®ances ordinaires du 
conseil municipal pour 2018: 
 

. Lundi 15 janvier ¨ 20h 

. Lundi 12 f®vrier ¨ 20h 

. Lundi 5 mars ¨ 20h 

. Lundi 16 avril ¨ 20h 

. Lundi 7 mai ¨ 20h 

  Lundi 4 juin ¨ 20h 
. Lundi 9 juillet ¨ 20h 

. Lundi 13 ao¾t ¨ 20h 

. Lundi 10 septembre ¨ 20h 

. Lundi 1
er
 octobre ¨ 20h 

. Lundi 5 novembre ¨ 20h 

. Lundi 3 d®cembre ¨ 20h 

. Lundi 17 d®cembre (budget) ¨ 19h 
 

ACHAT D£FRIBILLATEUR  
 
£tant donn® les prix re­us concernant l'achat d'un 
d®fibrillateur: 
 
Dallaire M®dical inc  1 495.00$ plus taxes 
Santinel inc   1 911.39$ plus taxes 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat d'un d®fibrillateur 
pour le Centre R®cr®atif L®o-Paul Therrien chez 
Dallaire M®dicale Inc au co¾t de 1 495.00$ plus 
taxes.  
 
R£NOVATION SALLE DU CONSEIL  
 
£tant donn® le programme triennal 
d'immobilisation adopt® le 18 d®cembre 2017; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la r®novation de la salle 
du conseil pour un montant maximal de 20 000$. 
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COMMUNIQU£ 
 POUR DIFFUSION IMM£DIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité !  

Janvier 2018 

 

OBJET : V®hicule tout-terrain et motoneige 

Pour circuler en v®hicule tout-terrain, il faut respecter la Loi sur les v®hicules hors route, 

ses r¯glements et certaines dispositions du Code de la s®curit® routi¯re. 

CONDITIONS ET RESTRICTIONS LI£ES ê L'ĄGE DU CONDUCTEUR 

¶ Peu importe le lieu de circulation, vous devez °tre ©g® d'au moins 16 ans. 

¶ Si vous avez 16 ou 17 ans, il est obligatoire d'avoir un certificat d'aptitude et de   
connaissances, ce document atteste qu'une personne ©g®e de moins de 18 ans 
poss¯de les aptitudes et les connaissances requises pour conduire un v®hicule 
hors route. 
Si vous transportez un passager avec un motoquad modifi® par lôajout dôun si¯ge        
dôappoint ou si vous voulez conduire un autoquad, vous devez °tre ©g® d'au moins 18 
ans. 

POUR OBTENIR UN CERTIFICAT D'APTITUDE ET DE CONNAISSANCES 

Le certificat est d®livr® ¨ la suite d'une formation obligatoire.  

¶ Pour un quad (motoquad, moto tout-terrain, etc.) ou une moto tout-terrain Voir le site 
de la F®d®ration qu®b®coise des clubs quads. 
¶ Pour un autoquad Aucun certificat dôaptitude et de connaissances nôest obligatoire 
pour la conduite dôun autoquad, car ce type de v®hicule ne peut °tre conduit que par des     
personnes de 18 ans ou plus. 

 

 
 

SđRET£ DU QU£BEC ï Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Qu®bec), J2C 7V7   T®l®phone (819) 478-2575  

T®l®copie (819) 478-9339 
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PERMIS DE CONDUIRE  

ê partir du moment o½ vous devez traverser une route, une rue ou un quelconque    

chemin public, vous devez avoir un permis de conduire ou un permis probatoire valide 

de n'importe quelle classe et respecter les conditions qui se rattachent ¨ ce permis. 

CIRCULATION SUR LES CHEMINS PUBLICS 

Il est interdit de circuler sur les chemins publics, sauf dans de rares exceptions pr®vues par 

la loi. 

On peut traverser un chemin public ou y circuler seulement : 

¶ si une signalisation routi¯re permet de le faire et 

si on a un permis de conduire ou un permis probatoire valide 
£quipements obligatoires 

Pour le conducteur et le passager 
Casque protecteur Toute personne qui circule sur un v®hicule tout-terrain doit               
obligatoirement porter un casque protecteur conforme ¨ l'une des normes de fabrication. 
(voir site SAAQ) 
Limites de vitesse 

La vitesse maximum permise en v®hicule tout-terrain est de 50 km/h. 

Sauf lorsque la signalisation indique une limite de vitesse sup®rieure ou inf®rieure. 

- 30 - 

Source : https://saaq.gouv.qc.ca/permis-de-conduire/obtenir-permis/vehicule-tout-terrain-motoneige/ 

 

Service des relations avec la communaut® 
www.sq.gouv.qc.ca 

https://saaq.gouv.qc.ca/permis-de-conduire/obtenir-permis/vehicule-tout-terrain-motoneige/
http://www.sq.gouv.qc.ca
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

aux contribuables de la susdite municipalit® 
 

   
Avis public 

 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ PAR LA SOUSSIGN£E, DIRECTRICE G£N£RALE/
SECR£TAIRE-TR£SORIĈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALIT£, QUE : 
 
Le r¯glement 2017-400 concernant les taux de taxes pour lôexercice financier 2018 a ®t® adopt® par 
le conseil municipal de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village le 18 d®cembre 2017. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donn® que ce r¯glement est actuellement d®pos® au bureau municipal 
o½ toute personne int®ress®e peut en prendre connaissance aux heures de bureau, côest- -̈dire de 
8h30 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h30, du lundi au vendredi.  Ce r¯glement entre en vigueur le jour de 
sa publication. 
 
Donn® ¨ la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce dix-neuvi¯me jour de d®cembre 
deux mille dix-sept. 
 
 
                                                            Isabelle Dumont 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies, aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 19

e
 jour de d®cembre 2017. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 19

e
 jour de d®cembre 2017. 

 
 
                                                                  Isabelle Dumont, 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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A veniré Cabane ¨ sucre au mois de mars. 

 

Nicole Benoit, tr®sori¯re 819 336-2672 

Jeudi le 22 f®vrier ¨ 10 heures  

VISIOCONF£RENCE ç Lôaide m®dicale ¨ mourir, y r®fl®chir è 

Gratuit pour tout le monde. Bienvenue. 

Souper partage mercredi le 28 f®vrier ¨ 17 :30 heures  

Accessoire rouge pour la St-Valentin  

Responsable Pierrette Lamarche 819 336-5302 

Nous r®cup®rons les bouchons de bi¯re, de plastique, de li¯ge, les piles, les goupilles de        

canettes, les bouteilles de pilules vides, les attaches ¨ pain et les timbres. 

Si le nombre dôinscriptions est suffisant, une 2e formation pour tablette et t®l®phone              

androµd pourrait avoir lieu .Responsable Aline Paris 819 336-3427. Pr®sentement,                   

je participe ¨ cette formation et côest tr¯s tr¯s int®ressant. On vous attend. 
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

aux contribuables de la susdite municipalit® 
 

Avis public 
 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ PAR LA SOUSSIGN£E, DIRECTRICE G£N£RALE,          
SECR£TAIRE-TR£SORIĈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALIT£, QUE : 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 1007 du code municipal, le r¹le g®n®ral de perception est d®pos® au      
bureau municipal.  Il peut °tre consult® au 541, rue Notre-Dame, aux heures dôouverture. 
 
Et, quôil sera proc®d® ¨ lôenvoi des comptes de taxes pour 2018 au plus tard le 30 janvier 2018. 
 
Donn® ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce dixi¯me jour de janvier deux mille dix-huit. 
 
 
 
 
                                                            Isabelle Dumont 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies, aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 10

e
 jour de janvier 2018. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 10

e
 jour de janvier 2018. 

 
 
                                                                  Isabelle Dumont, 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

Aux contribuables de la susdite municipalit® 
 
 

                                 Avis public 
 

EST PAR LES PR£SENTES DONN£ PAR LA SOUSSIGN£E, DIRECTRICE G£N£RALE/
SECR£TAIRE-TR£SORIĈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALIT£, QUE : 
 
Le r¯glement 2017-401 relativement au code dô®thique et de d®ontologie des ®lus municipaux a ®t® 
adopt® le 15 janvier 2018. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donn® que ce r¯glement est actuellement d®pos® au bureau municipal o½ 
toute personne int®ress®e peut en prendre connaissance aux heures de bureau côest- -̈dire de 8h30 
¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h30, du lundi au vendredi. Ce r¯glement entre en vigueur le jour de sa pu-
blication. 
 
Donn® ¨ la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce 16

e
 jour de janvier deux mille dix-

huit. 
 

 
                                                          Isabelle Dumont 

                                          Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies, aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 16

e
 jour de janvier 2018. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 16

e
 jour de janvier 2018. 

 
 
                                                                  Isabelle Dumont, 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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DERNIĈRE NOUVELLE - CHANGEMENT DE LOCAL AFEAS 
En d®cembre dernier, nous apprenions que le local occup® au Pavillon L®o-Paul Therrien sur le 
chemin Elph¯ge-Bourgeois, en raison de s®curit®, est hors dôusage.  
ê la suite de cette annonce, deux choix de locaux se sont offerts ¨ nous, soit au deuxi¯me ®tage du 
presbyt¯re ou ¨ lôh¹tel de ville de la municipalit® paroisse. 
Apr¯s ®valuation de ces deux locaux, consid®rant les avantages factuels, notre choix sôest port® 
pour le local disponible ¨ la municipalit® paroisse. 
REMERCIEMENTS : 
Ý ê la municipalit® village pour le pr°t dôun local, pendant toutes ces ann®es pass®es, ¨ notre         

association.  
Les membres de lôAfeas vous en sont tr¯s reconnaissantes. 

Ý ê madame Marielle Traversy Aubin, pr®sidente de la fabrique, pour sa disponibilit® et sa      
patience ¨ nous faire visiter ¨ deux reprises le local d®sign® au presbyt¯re. 

Ý Aux membres du conseil municipalit® paroisse pour avoir accept® de nous pr°ter un local ¨ 
lôh¹tel de ville et ¨ madame Val®rie Aubin pour sa disponibilit® ¨ r®pondre ¨ nos questions 
lors de nos visites. 

PROCHAINE ACTIVIT£ FEMMES DôICI 
SOUPER DE LA SAINT -VALENTIN        ACCUEIL À 17H30  

Le mardi 13 f®vrier 2018  

 au nouveau local de lôAfeas 

H¹tel de ville municipalit® paroisse   1428, route 122 

 Suivi à 19h  

CONFÉRENCIÈRE INVITÉE  

Madame Lucie Côté, Directrice générale du Groupe Investors  

Conseillère en sécurité financière et représentante en épargne collective. 9ƭƭŜ ƴƻǳǎ    
ŜƴǘǊŜǝŜƴŘǊŀ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŦƻǊǘ ǇŜǊǝƴŜƴǘ 

                     çLôargent, lôapprivoiser, le contr¹ler, en profiterè  

Merci de me confirmer votre présence au souper  

avant le mercredi 3 février   

soit par courriel ou par téléphone    819  336 -3478  
 

Au plaisir de vous accueillir! 

 

Jacqueline Demers   Administratrice secr®taire 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. France Sylvestre  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

Chevaliers de Colomb  

Conseil 7753, Bon-Conseil 

S.C. Normand Demers GC., 819 397-4663 
Raymond Comeau, S.F., 819 336-5203 

541, rue Elph¯ge Bourgeois 
Bon-Conseil Qc  J0C 1A0 

R®union tous les deuxi¯mes mardi de chaque mois 
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              PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalit® 

 
                                                                AVIS PUBLIC 
 
Est par les pr®sentes, donn® par la soussign®e, directrice g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 
1 de la susdite municipalit® que :  
 

CALENDRIER DES S£ANCES DU CONSEIL POUR 2018 
 

Consid®rant que lôarticle 148 du Code municipal du Qu®bec pr®voit que le conseil doit ®tablir, 
avant le d®but de chaque ann®e civile, le calendrier de ses s®ances ordinaires pour la prochaine an-
n®e, en fixant le jour et lôheure du d®but de chacune; 

 
. Lundi 15 janvier ¨ 20h 
. Lundi 12 f®vrier ¨ 20h 
. Lundi 5 mars ¨ 20h 
. Lundi 9 avril ¨ 20h, modifi®e 16 avril 20h 
. Lundi 7 mai ¨ 20h 
. Lundi 4 juin ¨ 20h 
. Lundi 9 juillet ¨ 20h 
. Lundi 13 ao¾t ¨ 20h 
. Lundi 10 septembre ¨ 20h 
. Lundi 1

er
 octobre ¨ 20h 

. Lundi 5 novembre ¨ 20h 

. Lundi 3 d®cembre ¨ 20h 

. Lundi 17 d®cembre (budget) ¨ 19h 
 

Donn® ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 16
e
 jour de janvier 2018. 

 
Isabelle Dumont 
Directrice g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant deux copies, aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
lôapr¯s-midi, le 16

e
 jour de janvier 2018. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 16

e
 jour de janvier 2018. 

 
Isabelle Dumont, 
Directrice g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

                Heures dôouverture: 
 

        Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 

                de 18h00 ¨ 20h00 

        Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 

 

       LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  

       VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE  
       Lô£GLISE 

       
 

                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 


